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LISTE DES DELIBERATIONS 
 

DEL2026-1 
Construction d’une infrastructure fibre optique privée 
entre les bâtiments communaux 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-2 

Approbation d’une convention d’autorisation de travaux 
et d’entretien sur le domaine public routier 
départemental (RD 105) – ZAC Gagné 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-3 Engagement des dépenses d’Investissement 2026 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-4 
Budget communal – Bilan des acquisitions et cessions 
2025 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-5 
Programme Local de l’Habitat – Aide à l’accession Sociale 
dossier ROUX 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-6 Débat d’Orientation Budgétaire 
Approuvée                                                     
Unanimité 
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DEPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE 

 

COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 
 

Aménagement 

En agglomération : 

RD 105 : Rues des Landes 

 

Entretien  

En agglomération : 

RD 105 : Rues des Landes, de l’Eglise et de la Coltrie 

 

 

CONVENTION D'AUTORISATION DE TRAVAUX 

ET D'ENTRETIEN 
 

(OPERATION A MAÎTRISE D'OUVRAGE COMMUNALE) 

 
Entre  

Le Département de Maine-et-Loire, représenté par Madame Florence DABIN, Présidente 

du Conseil départemental, agissant en application de la délibération de la Commission 

permanente N°…………………………………………….du ……………………………. 

ci-après dénommé "le Département" 

d’une part, 

 

et  

La Commune de Saint-Lambert-la-Potherie, représentée par son Maire, Madame Corinne 

Grosset, agissant en application de la délibération du Conseil municipal du ……………….. 

ci-après dénommée " la Commune" 

d’autre part, 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 
 

VU le code de la voirie routière, 

 
VU le code de la route et notamment l’article R 411-2, 

VU le règlement de voirie départementale approuvé par délibération du Conseil départemental n° 

2019_04_CD_0049 le 29 avril 2019, et par arrêté du Président du Conseil départemental le 7 juin 2019, 

VU la convention d’autorisation de travaux et d’entretien signée le 10/07/2018 entre le Département et 

la Commune portant sur la section de la RD 105 du PR 8+686 au PR 10+395, 

 

CONSIDERANT le dossier présenté par la commune au titre de l’aménagement des accès de la ZAC 

Gagné dont le plan projet en date d’avril 2022 est annexé à la présente convention 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 



PREAMBULE 

 

L’opération vise à sécuriser les 2 accès à la ZAC Gagné depuis la Rue des Landes, Route 

Départementale n°105. L’un sera de type Tourne A Gauche et l’autre géré par un plateau 

surélevé. Les carrefours sont situés sur une rue traversant le lotissement d’Ouest au 

Nord, rue Simone Veil. Des traversées piétonnes sont également prévues Rue des 

Landes. 

 

 

Article 1 :   OBJET 

 

La présente convention a pour objet : 
 

- d'autoriser la Commune à réaliser sur le domaine public routier départemental les 

aménagements ci-après désignés, conformément au plan projet joint en annexe, 

- de définir les modalités et les responsabilités d’entretien de ces aménagements entre 

le Département et la Commune  

-de définir et de mettre à jour les modalités et interventions entre le Département et la 

Commune sur les RD en agglomération en modifiant l’article relatif à l’entretien des 

conventions passées citées à l’article 5.  

 

 

Article 2 :   EXECUTION DES TRAVAUX 

 

Le Département autorise la Commune à réaliser les travaux suivants : 
 

- RD 105 : aménagement des accès à la ZAC Gagné par un Tourne A Gauche et un 

plateau surélevé (PR 10+140 au PR 10+450) 
 

conformément au plan projet datant d’avril 2022 annexé à la présente convention. 

 

La maîtrise d’ouvrage de la totalité des travaux sera assurée par la Commune sous sa 

propre responsabilité. Pendant la réalisation et jusqu'à la remise de l'ouvrage au 

Département, la Commune sera responsable des dommages pouvant intervenir du fait 

des travaux sauf faute de la victime ou en cas de force majeure. 

 

 

Article 3 :  SIGNALISATION LORS DE LA REALISATION DES TRAVAUX 

 

Lors de la réalisation de l'ouvrage, la Commune prendra toutes les dispositions utiles 

quant à la signalisation et veillera à son maintien constant, et ce afin que les prescriptions 

des textes applicables soient impérativement respectées et plus généralement la sécurité 

des biens et des personnes. 

 

 

Article 4 :   CONFORMITE ET DOMANIALITE DE L'OUVRAGE 

 

Les travaux devront être réalisés conformément au plan projet en annexe à la présente 

convention.  

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet par le 

maitre d’ouvrage au cours des travaux, celui-ci devra recueillir l’accord préalable du 

Département avant la poursuite des travaux. 

Après réception définitive et sans réserve des travaux par la Commune, il sera dressé 

contradictoirement un procès-verbal de remise au Département des ouvrages réalisés 

sur le domaine public départemental ou destinés à être incorporés dans le domaine 

public départemental. 

 



Article 5 :   ENTRETIEN ULTERIEUR 

 

 

D’un commun accord, les parties décident de mettre à jour et de modifier l’article 

relatif à l’entretien de : 

- la convention d’autorisation de travaux et d’entretien signée le 10/07/2018 entre le 

Département et la Commune portant sur la section de la RD 105 du PR 8+686 au PR 

10+395, 

et de le remplacer par les dispositions relatives à l’entretien de la présente convention 

indiquée aux articles 7-1 et suivants pour la section de RD qui la concerne.  

 

Sur les sections en agglomération, dont les limites sont définies par l’arrêté en vigueur : 

- RD 105 : Rues des Landes, de l’Eglise et de la Coltrie 

 

Article 5-1   La Commune assurera à ses frais : 

■ la surveillance, l’entretien courant et le renouvellement si nécessaire des ouvrages 

autorisés par le Département ainsi que des éléments suivants : 

- le mobilier urbain, 

- les revêtements spéciaux de type résine, les peintures spéciales, les clous de chaussée, 

les plots… 

- les parkings longitudinaux, 

- les îlots centraux (y compris les balises B21 et J5 et autres équipements),  

- les réseaux d’eau pluviale, ainsi que les ouvrages annexes, y compris les tampons de 

regard et grilles, 

- les équipements urbains (y compris potelets, lisses en bois …), 

- les bordures, 

- le mobilier d’éclairage public, 

- les aménagements paysagers, 

- la signalisation verticale relative aux mesures de police de la circulation, 

- les panneaux d’entrée et de sortie d’agglomération, 

- la signalisation horizontale (de police, passage piétons, stationnement en rive sur 

chaussée, autres marquages), 

 

■ la surveillance et l’entretien des trottoirs comprenant : 

- les réparations localisées et renouvellements de leur revêtement et de leur structure, 

- le remplacement ou la réparation des bordures et caniveaux, 

- l’entretien courant (balayage, nettoyage, marquage…),  

 

Article 5-2  Le Département assurera à ses frais : 

■ l’entretien lourd de la chaussée comprenant les réparations localisées et 

renouvellements de la couche de roulement et de la structure de la chaussée, 

■ l’entretien courant et le remplacement si nécessaire de la signalisation verticale 

relative au plan départemental de jalonnement, 

■ l’entretien des bandes transversales ocres en entrée d’agglomération si elles existent. 

 

Article 5-3  En cas de manquements de la Commune à ses obligations d’entretien énumérées à 

l’article 5-1, constatés par les services du Département, et après mise en demeure restée 

sans effet dans un délai qui ne peut être inférieur à 2 mois, la Présidente du Conseil 

départemental pourra prendre les mesures nécessaires pour réaliser les travaux 

d’entretien aux frais et risques de la Commune. 

Chaque partie se réserve le droit de réclamer le versement d’une indemnité réparant le 

préjudice que lui aurait causé l’inexécution fautive de la convention.  

 

 



Article 6 :   DUREE 

 

La présente convention entre en application dès sa signature. Elle est signée pour une 

durée de 10 ans, renouvelable par tacite reconduction pour des périodes identiques. 

 

 

Article 7 :     RESILIATION 

 

 

Article 7-1  La résiliation amiable : 

La présente convention pourra être résiliée sur demande de l'une des parties, sous 

réserve du respect d'un préavis de trois mois à compter de la réception de ladite demande 

par l'autre partie et sous réserve de l'accord de cette dernière. 

 

 

Article 7-2  La résiliation de la convention pour motif d’intérêt général : 

La présente convention pourra être résiliée par le Département pour un motif d’intérêt 

général.  

La résiliation doit être précédée d’un préavis exposant le ou les motifs d’intérêt général 

invoqués par lettre recommandée avec A/R, dans un délai de 2 mois avant la prise d’effet 

de la résiliation. 

 

Article 7-3 La résiliation de la convention pour faute : 

Le Département pourra résilier la présente convention en cas de manquement aux 

obligations contractuelles de la Commune au titre de la présente convention. 

La résiliation est précédée d’une mise en demeure, dûment motivée et notifiée soit par 

lettre recommandée avec A/R, soit par signification extra-judiciaire et restée sans effet 

dans un délai qui ne peut être inférieur à 2 mois.  

 

 

Article 8 :    MODIFICATION 

 

  Toute modification à la présente convention devra faire l'objet d'un avenant. 

 

 

Article 9 :   REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de difficultés sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les 

parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, les litiges seront portés devant la juridiction compétente. 

 

 

Article 10 :    FORMALITES 

 

La présente convention n’est pas soumise à formalité d’enregistrement. 

Elle est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

A Saint-Lambert-la-Potherie, le  

 

A             , le  

 

Pour la Commune de Saint-Lambert-la-Potherie 

Le Maire, 

 

Pour le Département de Maine-et-Loire 

La Présidente du Conseil départemental, 

 

 
 







Corinne Grosset
Maire de Saint Lambert La
Potherie
27 janv. 2026
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1. Une étape clé du processus budgétaire 
 
Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) constitue, conformément à la loi du 6 février 1992, une étape 

essentielle du processus de préparation budgétaire. L’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales impose, pour les communes de plus de 3 500 habitants, l’organisation d’un débat préalable 
en Conseil municipal dans les deux mois précédant le vote du budget primitif. 

 
Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 en précise le contenu : le rapport présenté doit exposer 

les orientations budgétaires envisagées, les engagements pluriannuels ainsi que les perspectives 

d’endettement et d’épargne. 
 

L’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite 
loi NOTRe) a renforcé l’objectif de transparence et d’information financière à destination des élus. Le 

DOB vise ainsi à nourrir un dialogue démocratique sur les grandes priorités financières et sur la 
trajectoire budgétaire de la commune à moyen terme. 

 

2. Le contexte général du Budget Primitif 2026 
 
Le Budget primitif 2026 devra concilier les attentes des habitants et les capacités financières de la 

commune. Il s’inscrira dans un environnement économique national en évolution (inflation, coûts de 
l’énergie, politiques publiques de l’État), tout en intégrant les spécificités locales et les orientations 

stratégiques du mandat en cours. 
La municipalité poursuivra son action autour de trois priorités : 

-Maintenir un niveau de service public adapté à la croissance démographique, 

-Préserver un équilibre budgétaire durable, 
-Accompagner la transition écologique et sociale du territoire. 

 

3. La situation de la commune 
1. Contexte socio-économique et démographique 

 
L’analyse de la situation économique et sociale conditionne les choix budgétaires. Elle éclaire les besoins 

des habitants, les enjeux d’aménagement et les marges de manœuvre financières. 
 

a. Évolution de la population 

La population de Saint-Lambert-la-Potherie a connu une croissance soutenue de 28,4 % en vingt ans, 
passant de 2 356 habitants en 2006 à 3 025 au 1er janvier 2026. Cette progression s’explique par la 

création de nouveaux quartiers et par l’attractivité de la commune au sein d’Angers Loire Métropole. 
 

b. Structure par âge 
Comme au niveau national, la population lambertoise vieillit progressivement. Le nombre de personnes 

de 75 ans et plus a doublé en dix ans, atteignant 204 habitants en 2022. Parallèlement, la tranche des 

45 à 59 ans a également augmenté, tandis que les 0-14 ans représentent toujours une part importante 
— 21,2 % de la population (627 enfants). 
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La structure de la population par tranches d’âges 
 

 
 

 
 
Les effectifs scolaires reflètent cette dynamique : 367 élèves sont scolarisés dans les trois écoles de la 

commune (école privée Saint-Maurille, écoles publiques Félix Pauger maternelle et élémentaire). En 
vingt ans, les effectifs ont progressé de 12 %, avec un ralentissement du rythme de croissance sur la 

dernière décennie (+5 % entre 2013 et 2023). 
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c. Le logement 
Le nombre de logements atteint 1 320 en 2025, en hausse constante depuis quinze ans. Cette évolution 

répond à la fois aux besoins d’une population croissante et à la volonté de la commune de diversifier 
son offre résidentielle. 

 

La part de logements sociaux s’élève à 18,1 % du parc total, avec 239 logements locatifs dont 115 
construits durant le mandat 2020–2026. La municipalité poursuit ses efforts pour atteindre l’objectif de 

20 %, conformément à la loi SRU. 
 

Cette dynamique s’appuie notamment sur les opérations d’aménagement des ZAC de la Grande Rangée 
et de Gagné. Elle traduit la politique communale d’accueil de jeunes ménages et de mixité sociale. 
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d. Évolution du parc et composition des ménages 

Les maisons individuelles représentent encore la majorité du parc (91,7 %) mais leur proportion diminue 
légèrement au profit des appartements (8,1 % en 2022 contre 4 % en 2011). Cette évolution reflète les 

tendances sociétales : décohabitation, familles monoparentales, vieillissement et diminution de la taille 
moyenne des ménages. 

La commune compte 941 familles en 2022, contre 765 en 2011. Les couples sans enfant représentent 

désormais presque la moitié (47,3 %), tandis que les couples avec enfants ne sont plus que 41,2 %. 
Cette transformation influence directement les besoins en logements, en services et en politiques 

sociales. 
 

 
 

e. Professions et catégories socioprofessionnelles 

La population active représente 71,9 % des habitants, traduisant un profil globalement dynamique. La 
catégorie la plus nombreuse est celle des ouvriers (37,6 %), tandis que les employés connaissent la plus 

forte progression, passant de 20,8 % en 2011 à 24,8 % en 2022. 
 

Cette structure socio-économique implique un niveau de revenu moyen stable mais avec une 
sensibilité accrue aux variations de coûts de la vie et de fiscalité locale, éléments à prendre en compte 

dans les orientations budgétaires.
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 2026 
 

Un budget au service du projet municipal 
Le budget est l’expression concrète du projet politique de la municipalité. Il traduit les engagements 

pris devant la population et fixe les moyens consacrés aux priorités locales : la solidarité, l’éducation, le 
sport, la culture et la qualité du cadre de vie. 

 
Dans ce cadre, le budget 2026 veillera à répondre aux besoins des habitants tout en assurant de bonnes 

conditions de travail au personnel communal, garantes de la qualité du service public. 

 

Les recettes de fonctionnement 
La section de fonctionnement regroupe sept chapitres comptables détaillant les principales ressources 
de la commune. Ces recettes, globalement estimées à 2,86 millions d’euros en 2026, devraient rester 

stables par rapport au réalisé 2025. 

 

 
 
1. Atténuations de charges 

Ce chapitre correspond essentiellement aux remboursements perçus par la commune en cas 

d’indemnisation du personnel communal (arrêts maladie, par exemple). 
 

2. Produits des services, du domaine et ventes diverses 
Ces produits proviennent des paiements des usagers pour les services municipaux (périscolaire, centre 

de loisirs, jeunesse, etc.). Leur montant reste partiellement indexé sur le coût de la vie. 
Trois facteurs ont récemment modifié ce poste : 

- L’augmentation de la fréquentation des services, 

- La mise en place d’une tarification au taux d’effort selon le quotient familial depuis septembre 
2022, 

- La reprise en gestion directe de l’ensemble des services municipaux. 
En 2025, ces recettes s’élevaient à 324 000 € ; une projection prudente fixe le montant 2026 à 306 000 €. 

 

3. Impôts et taxes 
Ce poste regroupe principalement les reversements d’Angers Loire Métropole (ALM), dont : 

Le Fonds de péréquation intercommunal et communal (FPIC) : 62 994 € en 2025, estimé à 58 036 € en 
2026. 

La Dotation de solidarité communautaire (DSC) : 173 283 €, reconduite pour 2026. 
 

4. Imposition directe 

Les impôts locaux constituent une ressource majeure pour la commune. 
Les taux d’imposition pour l’année 2026 resteront inchangés par rapport à 2025. 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (TH) et logements vacants (THLV) : 10 429 € en 2025, 
stable en 2026. 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 38 162 €, également maintenue. 

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : bases de 2 378 748 € en 2025. L’arrivée de nouveaux 
contributeurs (notamment sur la ZAC de Gagné) laisse prévoir une légère hausse, mais une estimation 

prudente retient le montant 2025 de 1 512 420 €. 
Compensation de la baisse des valeurs locatives industrielles et CFE : 70 530 €, stable. 

Droits de mutation à titre onéreux (DMTO) : 95 624,66 €, également reconduits. 

 

Code Libellé Budget 2025 Réalisé 2025 Budget 2026
013 Atténuations de charges 1 000,00 17 568,20 1 000,00
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 285 000,00 324 839,29 306 000,00
73 Impôts et taxes 230 000,00 194 281,00 231 319,00
731 Impositions directes 1 600 000,00 1 539 464,66 1 655 911,66
74 Dotations et participations 578 000,00 634 384,83 600 037,00
75 Autres produits de gestion courante 85 000,00 105 248,35 69 100,00
76 Produits financiers 30 000,00 44 883,33 5 000,00
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5. Dotations et participations 
Ce chapitre, composé principalement de transferts de l’État, tend à représenter une part moindre des 

recettes communales. 
Dotation forfaitaire (DF) : 272 471 €, inchangée. 

Dotation de solidarité rurale (DSR – fraction péréquation) : 75 069 €, reconduite. 

Dotation nationale de péréquation (DNP) : légère baisse prévisionnelle à 45 000 € (contre 47 164 € en 
2025). 

Dotation pour l’élu local (DPEL) : 333 €, montant fixe. 
La commune perçoit une compensation au titre de la baisse de 50% des valeurs locatives des locaux 

industriels et de leurs CFE (Cotisation Foncière des Entreprises). En 2025 cette compensation était de 
116 925,69€, la somme de 115 000,00€ est prévue au budget 2026. 

 

Autres participations 
La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) verse environ 80 000 € dans le cadre de la Convention 

Territoriale Globale (CTG). Cette stabilité reflète la reprise en gestion directe par la commune des 
activités enfance et jeunesse. 

 

 
6. Autres produits de gestion courante 

Ces recettes concernent les revenus issus du patrimoine communal : loyers de bâtiments professionnels, 
logements, salles municipales 

Une compensation de 7 700 € versée par ALM pour l’entretien des points d’apport volontaire de déchets, 
maintenue à l’identique. … Leur montant passe de 105 248 € en 2025 à 69 000 € en 2026, en raison de 

ventes ou de non-renouvellements de certaines locations. 

 
7. Produits financiers 

Ce poste correspond aux revenus générés par les excédents de trésorerie placés sur des comptes à 
terme. Ces placements résultent principalement des décalages entre les ventes de parcelles et les 

dépenses d’aménagement de la ZAC de la Gagné. 

Les excédents disponibles sont ainsi temporairement déposés sur des comptes à termes de courte 
durée, dans l’attente du règlement progressif des travaux. En 2025, ces placements avaient 

produit 44 883,33 € de recettes financières. En 2026, compte tenu de la poursuite des paiements liés 
aux aménagements, les excédents à placer seront moindres ; les recettes correspondantes sont 

donc estimées à 5 000 €. 

 

Synthèse 
L’ensemble de ces éléments conduit à un budget de recettes de fonctionnement prévisionnel 2026 de 
2,86 millions d’euros, soit un niveau stable par rapport à 2025. Cette constance reflète une gestion 

rigoureuse et prudente, garantissant la continuité du service public tout en maintenant la capacité 
d’investissement communal. 
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Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement doivent répondre aux besoins de la population tout en respectant 

l’équilibre budgétaire général. Elles sont calibrées selon deux impératifs complémentaires : 
- la cohérence avec les recettes de fonctionnement, 

- la préservation d’un niveau d’autofinancement suffisant pour soutenir le programme 

d’investissement communal. 
Une part importante de ces dépenses est incompressible, notamment les charges de personnel, qui 

constituent la principale dépense structurelle. La section comprend sept chapitres budgétaires détaillés 
ci-dessous. 

 

 
 

1. Charges à caractère général 
Ce chapitre regroupe l’ensemble des achats courants de biens et de services nécessaires au 

fonctionnement communal : énergie, eau, fournitures, contrats d’entretien, prestations diverses, etc. 
 

Grâce aux investissements réalisés ces dernières années dans la rénovation énergétique des bâtiments 

municipaux, les dépenses de fluides (électricité, chauffage, eau) devraient diminuer légèrement en 
2026, atténuant les effets de la crise énergétique. 

 
Ce poste est également celui qui présentait le plus d’écart entre le budget prévisionnel et le réalisé en 

2025. Le montant prévu pour 2026 est fixé à 585 000,00 €, contre 518 202,25 € réalisés en 2025. 

 
2. Charges de personnel 

Les charges de personnel représentent le premier poste de dépenses pour la commune. Leur 
progression, observée depuis plusieurs années, s’explique à la fois par des mesures nationales imposées 

par l’État et par des choix locaux d’organisation et de renforcement des services. 
Elles s’élevaient à 1 109 881,05 € en 2025 et sont estimées à 1 230 000,00 € en 2026. 

 

Les principaux facteurs d’évolution sont les suivants : 

• La prise en compte sur une année complète des créations de postes de Directeur des Services 
Techniques et de Directeur du Centre de Loisirs décidées en 2025. 

• La diminution de la subvention compensant le poste mutualisé de conseiller numérique. 

• L’augmentation du volume horaire consacré aux animations destinées aux aînés. 

• Les impacts de la hausse du SMIC, de l’augmentation des cotisations CNRACL, ainsi que 

la hausse des contributions de santé et de prévoyance, en partie prises en charge par la 
collectivité. 

• Les besoins ponctuels liés à la préparation des élections municipales et à la réalisation de 

l’Analyse des Besoins Sociaux du CCAS. 

• Enfin, la possibilité de recruter un garde champêtre ou un policier municipal, dans le cadre d’un 

projet de verbalisation des dépôts sauvages et de supervision du dispositif de vidéoprotection. 
 

3. Atténuations de produits 
Ce chapitre correspond aux attributions de compensation versées à Angers Loire Métropole (ALM) en 

contrepartie des dépenses assurées par l’EPCI dans le cadre des compétences mutualisées. 
La fin de la délégation de la compétence “voirie” aux communes et la révision des modalités de 

financement ont entraîné une hausse de cette attribution, évaluée à 168 925 € pour 2026. 

 

Code Libellé Budget 2025 Réalisé 2025 Budget 2026
011 Charges à caractère général 600 000,00 518 202,25 585 000,00
012 Charges de personnel et frais assimilés 1 185 000,00 1 109 881,05 1 230 000,00
014 Atténuations de produits 168 925,00 154 080,00 168 925,00
65 Autres charges de gestion courante 347 000,00 287 981,92 400 000,00
66 Charges financières 15 076,77 15 077,36 9 300,00

67 Charges spécifiques 1 000,00 0,00 1 000,00

68 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et 5 625,30 0,00 8 000,00
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4. Autres charges de gestion courante 

Ce poste regroupe : 
- les indemnités des élus, 

- les participations et contributions externes, 
- les subventions aux associations et établissements scolaires, 

- ainsi que diverses charges liées à la vie municipale. 

 
En 2026, plusieurs facteurs expliquent une légère hausse : le renouvellement municipal et la possible 

revalorisation des indemnités des élus, ainsi qu’une augmentation de certaines dépenses informatiques 
et du versement annuel au CCAS. 

Le montant global prévu pour 2026 s’établit à 400 000 €, qui sera ajusté plus finement en 2027 lorsque 
les paramètres réglementaires seront consolidés. 

 

5. Charges financières 
Elles correspondent aux intérêts des emprunts en cours, pour un montant estimé à 9 300 € en 2026. Le 

niveau d’endettement modéré de la commune permet de contenir durablement cette charge. 
 

6. Charges spécifiques 

Une provision de 1 000 € est inscrite pour couvrir d’éventuelles opérations comptables rétroactives 
(ajustements sur exercices antérieurs, reprises d’écritures). 

 
7. Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 

Cette section a pour objectif d’anticiper les dépenses à risque ou les engagements potentiels de la 
commune. En 2026, elle comprendra le provisionnement des Compte Épargne Temps (CET), évalué à 

40 % du total des jours épargnés, soit un montant global affecté à ce titre s’élèvant à 8 000 €. 

 
Synthèse 

Les dépenses de fonctionnement devraient connaître en 2026 une légère hausse, principalement due à 
l’évolution des charges de personnel et à la provision budgétaire liée au renouvellement municipal. Cette 

trajectoire reste maîtrisée et conforme à l’objectif de maintien d’un autofinancement suffisant pour 

soutenir les investissements structurants du mandat.  
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Synthèse des prévisions du budget de fonctionnement 2026  
 

L’ensemble des ajustements précédemment présentés conduit à établir un budget prévisionnel de 

fonctionnement 2026 équilibré à hauteur de 2 868 267,66 € en recettes et 2 402 225,00 € en dépenses. 
 

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT    
Chapitres Intitulés Montants 
13 Atténuations de charges 1 000,00 € 
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 306 000,00 € 
73 Impôts et taxes 231 319,00 € 
731 Imposition directe 1 655 911,66 € 
74 Dotations, subventions et participations 600 037,00 € 
75 Autres produits de gestion courante 69 000,00 € 
76 Produits financiers 5 000,00 € 
77 Produits exceptionnels 0,00 € 

TOTAL   2 868 267,66 € 
 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Chapitres Intitulés Montants 
11 Charges à caractère général 585 000,00 € 
12 Charges de personnel et frais assimilés 1 230 000,00 € 
14 Atténuations de produits 168 925,00 € 
65 Autres charges de gestion courante 400 000,00 € 
66 Charges financières 9 300,00 € 
67 Charges exceptionnelles 1 000,00 € 
68 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 8000,00 € 

TOTAL 2 402 225,00 € 
 
Capacité d’autofinancement 
L’épargne brute prévisionnelle est de 466 042,66 €, soit un taux d’épargne brute d’environ 16,3 %. 

Cette épargne, résultat de la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement, représente 

la capacité d’autofinancement de la commune. Elle permet de financer en priorité le remboursement du 

capital de la dette existante, puis les nouveaux investissements, limitant ainsi le recours à l’emprunt. 
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Les investissements 
 
Les investissements de la commune s’inscrivent dans une logique pluriannuelle, avec des opérations 

majeures engagées sur plusieurs exercices et financées prioritairement par les ressources propres et les 

subventions, sans nouveau recours à l’emprunt en 2026. 

 
Les recettes d’Investissement 
La section des recettes d’investissement regroupe trois chapitres comptables qui structurent les 
principales ressources dédiées aux projets de la commune. 

 

 
 

En 2025, ces recettes provenaient principalement des dotations et réserves, des subventions 
d’équipement et, dans une moindre mesure, de l’emprunt. En 2026, l’effort porte surtout sur la 

mobilisation des subventions d’investissement, pour un montant prévisionnel d’environ 1,46 M€, tandis 

que les dotations et réserves sont en retrait et aucun nouvel emprunt n’est inscrit au budget. 
 

Principaux projets d’investissement 
Sur les exercices récents, plusieurs opérations structurantes ont été menées : extension de la maison 

médicale, rénovation énergétique de l’école maternelle, rénovation de l’église, aménagement de 

nouveaux jardins familiaux et acquisition de la salle de convivialité et du presbytère. 
 

En 2025, deux projets concentrent l’essentiel de l’effort d’investissement : la maison de l’enfance, 
maison de Violaine)avec restructuration du bâtiment périscolaire et aménagement des espaces 

extérieurs et le programme de géothermie pour le groupe scolaire Félix Pauger et le pôle Mairie – 
Espace George Sand, représentant à eux seuls près de 70 % des investissements de l’année. 
 

Les travaux de la place de la Mairie, réalisés par Angers Loire Métropole, génèrent un reste à payer pour 
la commune en 2026 d’environ 196 000 €. Les chantiers majeurs engagés sur 2024–2025 continueront 

donc à produire des paiements en 2026, même si la plupart des réalisations physiques sont déjà 
achevées. 
 

Besoin et mode de financement 
Le financement des investissements repose sur trois leviers : 

- des ressources externes (dotations, subventions d’investissement) ; 
- des ressources internes (épargne nette, prélèvement sur les réserves) ; 
- et, le cas échéant, l’emprunt.  

 
Les réserves constituées les années précédentes, combinées à une épargne nette stabilisée à un niveau 

satisfaisant, permettent de couvrir une large part des besoins. Les subventions obtenues récemment 
complètent ce montage et autorisent le financement intégral du programme d’investissement 2026 sans 

souscrire de nouvel emprunt, ce qui contribue à préserver la soutenabilité de la dette. 
 

Situation de la dette 

La commune supporte actuellement trois emprunts, contractés pour la deuxième tranche de la salle 
omnisports, la première extension de la maison médicale et la maison de Violaine (emprunt à taux 0% 

auprès de la CAF pour 172 816 € débloqué en 2025).  
L’encours de dette atteignait 529 122 € en 2025, avec des annuités d’environ 153 000 €, et devrait 

progressivement diminuer à partir de 2027 avec l’extinction de l’emprunt de la maison médicale, suivie 

de celui de la salle omnisports en 2029. 
Cette trajectoire descendante, combinée à l’absence de nouveaux emprunts en 2026, améliore 

progressivement les marges de manœuvre financières à moyen terme. 
 

Code Libellé Budget 2025 Réalisé 2025 Budget 2026
10 Dotations, fonds divers et reserves 648 098,84 790 593,88 2 295 746,27
13 Subventions d'investissement reçues 811 395,95 412 966,04 1 458 153,73

16 Emprunts 120 971,20 122 198,40 0,00
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Dynamique et profil des investissements 

En 2025, le volume d’investissement atteint environ 3,5 M€ (dépenses réalisées plus restes à réaliser), 

confirmant un niveau exceptionnel après déjà plus de 2,75 M€ investis en 2024, contre 1 M€ en 2023. 

Pour 2026, l’enveloppe prévisionnelle de dépenses d’investissement s’élève à environ 1,6 M€ (PPI), 

centrée : 
- d’une part sur le règlement des opérations engagées (restes à réaliser) ; 

- d’autre part sur quelques études et projets reportés faute de ressources humaines en 2025. 
 

 
 
Sur les exercices antérieurs, l’épargne brute (environ 781 k€) et l’épargne nette (environ 654 k€) ont 
permis de constituer des réserves régulières et de financer une part importante des investissements 

sans dégrader la situation financière. 
Concernant la projection budgétaire 2026, l’épargne reste à un niveau satisfaisant, avec une épargne 

brute d’environ 466 k€ et une épargne nette d’environ 311 k€, ce qui garantit le maintien d’une 

capacité d’autofinancement. 
 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Epargne brute (*) 815 256 1 573 488 842 008 950 254 961 576 781 072 

Epargne nette(**) 710 469 1 467 056 730 230 833 482 840 250 654 333 

 

* Epargne brute = Recettes réelles de fonctit.onnement - Dépenses réelles de fonctionnement. 
**Epargne nette = Epargne Brute – remboursement capital  

 
Plan pluriannuel d’investissement (PPI) 2026 

Le PPI 2026 intègre les Restes à Réaliser (RAR) des investissements engagés en 2025 ainsi que les 
nouveaux crédits votés pour 2026. Il se structure autour de plusieurs grands axes détaillés ci-dessous. 

Le total des projets d’investissement atteint 433 343 € en RAR 2025 et 1 599 656 € pour 2026. 

 
 

Code Libellé Budget 2025 Réalisé 2025 RAR 2025 Budget 2026
16 Emprunts et dettes assimilés 126 739,67 126 739,67 155 312,76
20 Immobilisations incorporelles 481 501,97 271 754,67 52 721,12 254 634,88
204 Subventions d'équipement versées 23 125,07 23 125,07 225 098,00
21 Immobilisations corporelles 953 780,52 408 866,93 351 788,98 712 409,58
23 Immobilisations en cours 2 685 528,16 2 146 107,29 75 409,60 672 663,73
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En Conclusion 
L’année 2026 sera avant tout une année de finalisation et de préparation : 

- finalisation des paiements des grands projets engagés sur le mandat ; 
- lancement d’études et de premiers crédits pour les futurs équipements ; 

- reports techniques de quelques opérations non réalisées en 2025. 

Elle laisse à la prochaine équipe municipale : 
- une situation financière maîtrisée ; 

- des projets structurants achevés ou en voie d’achèvement ; 
- une capacité d’investissement préservée, grâce à une épargne solide et à un endettement 

contenu. 

Plan Pluriannuel d'Investissement (PPI) 2026  

Batiments communaux
2025

RAR
2026

FRAIS D'ETUDES 125 000

LOGICIELS, INFORMATIQUE, CYBERSECURITE 5 481 34 519

ACQUISITIONS FONCIERES - TERRAINS NUS 63 100 197 000

MALLERIE 56 000 150 000

ESPACES VERTS 5 000

CHEMIN PEDESTRE 6 858

ARBRES 5 400

CITY STADE 100 000

SKATE PARC 20 000

MATERIEL TELEPHONIE 2 000

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 17 867 12 133

VOIRIE 15 224 69 777

CHEMINEMENTS DOUX 3 231 106 769

COMPLEXE SPORTIF 60 000

GROUPE SCOLAIRE  FELIX PAUGER 20 000

FIBRE NOIRE 50 763 20 000

CAVE URNE 60 000

QUARTIER JEUNES 25 000

7 RUE FELIX PAUGER 183 500 16 500

AIRES DE JEUX 5 000

ALARME BATIMENTS 40 000

MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 2 000

MATERIEL INFORMATIQUE 2 322 3 000

MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 5 000

MATERIEL ROULANT 20 000

PLACE DE LA MAIRIE ET PARVIS MAIRIE 207 500

GEOTHERMIE 112 709

MAISON DE L'ENFANCE 103 394

PRESBYTERE 23 598 7 356

VIDEOPROTECTION 65 000

TOTAL PROJETS D'INVESTISSEMENT 433 343 1 599 656


